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46 rue Claudin Lejeune - B.P. 30 003
59301 Valenciennes CEDEX

Tél. 03.27.46.82.12 - Fax : 03.27.41.07.02www.epdsae.fr

L’équipe est composée de :

Un cadre socio-éducatif : TT..BBaabbsskkii

Un éducateur coordinateur : FF..TTrraappuuzzzzaannoo

Trois éducateurs techniques :

JJ..EE..DDoo SSuull FFeerrrreeiirraa,, EE..GGuuiillllaauummoonn,, PP.. CCoouulloonn

Une psychologue : PP.. RRoobbeettttee

CCeennttrree ddee jjoouurr «« EEddeellwweeiissss »»
113311 rroouuttee ddee BBoonnsseeccoouurrss

5599116633 CCOONNDDEE SSUURR EESSCCAAUUTT
TTééll.. 0033..2277..4400..6600..6677
FFaaxx :: 0033..2277..2211..7733..5599

PPoorrttaabbllee :: 0066..8877..1111..9999..3311



Dans le cadre de sa mission de service public, l’Etablissement Public Départemental

de soins, d’Adaptation et d’Education (EPDSAE) accueille sans discrimination des

enfants et des adultes pour lesquels il assure un accompagnement dans trois grands secteurs de

l’action sociale : la protection de l’Enfance, le Handicap, l’Insertion.

Le Centre de Jour, Edelweiss, est un service de la Maison de l’Enfance et de la Famille du

Valenciennois, établissement de l’EPDSAE. 

Inscrit dans le dispositif de Protection de l’Enfance et dans une dynamique résolument par-

tenariale, le Centre de Jour apporte des réponses individualisées à des jeunes particuliè-

rement vulnérables.

Qu’est - ce que le Centre de Jour « Edelweiss » ?

C’est un service d’accueil de jour qui a pour vocation :

d’accueillir, d’évaluer et d’accompagner en journée des adolescents ou jeunes adultes,

filles ou garçons,  qui se trouvent en rupture scolaire, en attente d’intégration scolaire ou

en recherche d’orientation professionnelle.

de garantir la protection du mineur au moyen d’un accueil de jour et d’éviter ainsi les

phénomènes d’errance, d’oisiveté ou de marginalisation.

d’accompagner et soutenir la relation parents/adolescents.

Qui est concerné ?

Il admet des filles ou garçons âgés de 14 à 18 ans bénéficiant d’un accompagnement

administratif ou judicaire dans le cadre de l’Aide Sociale à l’Enfance ou d’une mesure

AEMO.

Ce sont des jeunes : 

déscolarisés ou en voie de déscolarisation

en difficulté d’apprentissage ou d’intégration scolaire

résidant sur le territoire du Valenciennois

L’orientation du jeune peut être réalisée par le juge des enfants, le Pôle Enfance-Famille

du Valenciennois, les UTPAS et les services d’AEMO (Assistance Educative en Milieu

Ouvert) du Valenciennois.

LLee CCeennttrree ddee jjoouurr aa uunnee ccaappaacciittéé dd’’aaccccuueeiill ddee 1155 ppllaacceess..

Les objectifs

Au regard des besoins d’accompagnement des jeunes accueillis, le Centre de Jour a pour

objectifs principaux :

de leur permettre de se maintenir ou se réinscrire dans une dynamique d’intégration

scolaire ou d’insertion sociale et professionnelle

de les soutenir dans une démarche active et revalorisante

de favoriser la découverte du monde du travail avec ses avantages et ses contraintes

de les accompagner dans  leurs démarches administratives

d’évaluer leurs acquis scolaires et de les réconcilier avec les apprentissages

de prévenir les risques de santé et promouvoir la santé des jeunes

de les sensibiliser au respect de l’environnement

Principes d’intervention

L’intervention éducative du Centre de Jour repose sur 4 principes :

faire avec le jeune et pas à sa place

placer le jeune dans une logique de réussite et de valorisation

instaurer une logique de pré-professionnalisation

associer les parents à l’accompagnement éducatif proposé à leur enfant

Comment se déroule l’accueil au Centre de Jour ? 

Le cadre du service organise une première rencontre entre le jeune, sa famille ou famille

d’accueil, son référent social et les professionnels du Centre de Jour. Cela permet de présenter le

service et ses activités. Une journée d’essai est ensuite proposée afin de vérifier l’adéquation des

prestations offertes par le service avec les besoins du jeune. 

Les activités

Les activités du Centre de Jour sont organisées en trois secteurs :

Production Horticole

Jardins-espaces verts

Ateliers pédagogiques


